
Commune  de  Crassier
CONSEIL  COMMUNAL

conseil(Qcrassier.ch 1263  Crassier,  le 11.  décembre  2025

EXTRAIT

du procès-verbal  du  Conseil  communal  de  Crassier

SEANCE  :

PRESIDENCE  :

du  jeudi  1 1 décembre  2025

Monsieur  Luc  Otten

LE  CONSEIL  COMMUNAL  DE  CRASSIER

Après  étude  du préavis  municipal  No 38/2025  concernant  la

DISREN,  Reconduction  du  Dispositif  d'investissement  solidaire  de  la région

nyonnaise

Considérant  que  l'objet  a été  valablement  porté  à l'ordre  du  jour,

après  lecture  du rapport  de la commission  de gestion  et discussion,

l'assemblée  décide  d'accepter  le préavis  No 38/2025  par  :

OUI  :27,  NON  : O, ABSTENTION  : I

Ainsi  fait  et délibéré  lors  de  la séance  du I1 décembre  2025.
+++++++++++

Le Président

Luc  Otten

.?
o  li  'E La Secrétaire

Anaëlle  Maitre



Commune  de  Crassier
CONSEIL  COMMUNAL

conseil@crassier.ch ü 263 Crassier,le  11. décembre  2025

EXTRAIT

du procès-verbal  du  Conseil  communal  de  Crassier

SEANCE  :

PRESIDENCE  :

du  jeudi  1l  décembre  2025

Monsïeur  Luc  Otten

LE  CONSEIL  COMMUNAL  DE  CRASSIER

Après  étude  du préavis  municipal  No 39/2025  concernant  la

Budget  d'exploitation  2026

Considérant  que  l'objet  a été  valablement  porté  à l'ordre  du jour,

après  lecture  du rapport  de la commission  de gestion  et discussion,

l'assemblée  décide  d'accepter  l'amendement  proposé  par  la Commission  de

Gestion  pour  augmenter  le montant  inscrit  de  CHF  10'OOO.-  à CHF  20'000.-  au

compte  79000.3132.00  intitulé  «( honoraires  conseils  externes,  expertises  » par  :

OUI  : 24,  NON  : O, ABSTENTION  :4

l'assemblée  décide  d'accepter  le préavis  No 39/2025  amendé  par  :

OUI :28,  NON : O, ABSTENTION  : 0

Ainsi  fait  et délibéré  lors  de la séance  du 1 'I décembre  2025.
+++++++++++

Le Président

Luc  Otten

Secrétaire

Anaëlle  Maitre



Commune  de  Crassier
CONSEIL  COMMUNAL

conseilpcrassier.ch ü 263  Crassier,le  11.  décembre  2025

EXTRAIT

du procès-verbal  du  Conseil  communal  de  Crassier

SEANCE  :

PRESIDENCE  :

du  jeudi  1l  décembre  2025

Monsieur  Luc  Otten

LE CONSEIL  COMMUNAL  DE CRASSIER

Après  étude  du préavis  municipal  No 40/2025  concernant  la

Rémunération  des  membres  de  la Municipalité  pour  la législature  2026-2031

Considérant  que  l'objet  a été  valablement  porté  à l'ordre  du jour,

après  lecture  du rapport  de la commission  de gestion  et discussion,

l'assemblée  décide  d'accepter  le préavis  No 40/2025  par  :

OUI  : 25,  NON  : O, ABSTENTION  : 3

Ainsi  fait  et délibéré  lors  de la séance  du 1l  décembre  2025.

Le Président

Luc  Otten

La Secrétaire

Anaëlle  Maitre


